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FACTURE N°2025-236 

 
 

EKNO  
11, place BELLECOUR  
69002 LYON 

  
Votre contact : Emilio MARTINEZ - 06 95 10 44 87   emart@outlook.fr 

 
Projet : Bio-Mérieux – Jeu de cartes + étui 

2 versions :  
GB : 230 jeux et FR : 70 jeux 
 

Descriptifs : 
 

40 cartes format 100 x 150 mm 
Impression recto/verso quadri sur CMB 300g + pelliculage mat soft Touch deux faces 
Découpe 4 coins ronds (A l’emporte pièce) 
Assemblage des cartes dans l’ordre du fichier 
+ 
Etui pour 40 cartes  
Impression recto quadri sur CMS 350g + pelliculage mat soft Touch une face 
Découpe à la forme (sur table de découpe), rainage, pliage et collage des étuis 
Collage pour condamnation de l’ouverture de l’étui en pied 
Insertion des 40 cartes dans l’étui et mise sous film unitaire des étuis 
 
Prise en charge de vos fichiers étuis et cartes avec validation du BAT par mail 
Création et fourniture du gabarit par nos soins 
Mise en page de l’étui par nos soins selon vos éléments 
Livraison 1 point 69 
 
Prix pour 300 jeux de cartes avec étuis 

 Montant HT :  4 185,00 € 
Tva 20% :  837,00 € 

Montant TTC :  5 022,00 € 
 

 Paiement par virement – 30 jours fin de mois 
Échéance le 31/12/2025 
 
Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes 
IBAN : FR76 1390 6000 5600 2053 9202 554 
BIC : AGRIFRPP839 
 

 Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une 
pénalité de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776 du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012). 

 


